
 
 
 

LA REFORME BLANQUER 

LE SPORT SCOLAIRE
 

Le mercredi c’est pour le sport scolaire
Depuis l’année dernière plus de 30% des Lycées et 42% des LP avaient déjà des cours le mercredi 

après-midi. Avec ses réformes, M. Blanquer
temps qui vont déborder sur le mercredi après
en mesure d’assurer que les enseignants d’EPS n’auront pas eux aussi des cours
midi.  

Nous rappelons que la note de service du 21 Mars 2016 fait toujours référence. Elle rappelle les 
conditions nécessaires à la mise en place du sport Scolaire

Nous demandons à Madame La Rectrice, 
de rappeler aux Chef d’Établissements, présidents des AS, qu’aucun mercredi ne doit être CONFISQUE aux 
élèves.  
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LA REFORME BLANQUER 

SACRIFIE  

LE SPORT SCOLAIRE 

Le mercredi c’est pour le sport scolaire ! 
Depuis l’année dernière plus de 30% des Lycées et 42% des LP avaient déjà des cours le mercredi 

Blanquer impose des montages impossibles au niveau des emplois du 
temps qui vont déborder sur le mercredi après-midi dès la rentrée 2019. De plus, l’administration n’est pas 
en mesure d’assurer que les enseignants d’EPS n’auront pas eux aussi des cours d’EPS le me

Nous rappelons que la note de service du 21 Mars 2016 fait toujours référence. Elle rappelle les 
ons nécessaires à la mise en place du sport Scolaire : LA LIBERATION DU MERCREDI APRES

Nous demandons à Madame La Rectrice, la tenue d’un CRUNSS, et en tant que 
de rappeler aux Chef d’Établissements, présidents des AS, qu’aucun mercredi ne doit être CONFISQUE aux 

ETABLISSEMENT FONCTION 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

LA REFORME BLANQUER  

Depuis l’année dernière plus de 30% des Lycées et 42% des LP avaient déjà des cours le mercredi 
impose des montages impossibles au niveau des emplois du 

midi dès la rentrée 2019. De plus, l’administration n’est pas 
d’EPS le mercredi après-

Nous rappelons que la note de service du 21 Mars 2016 fait toujours référence. Elle rappelle les 
: LA LIBERATION DU MERCREDI APRES-MIDI.  

a tenue d’un CRUNSS, et en tant que Présidente de l’UNSS, 
de rappeler aux Chef d’Établissements, présidents des AS, qu’aucun mercredi ne doit être CONFISQUE aux 
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